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1. Par sa résolution 703 (VI I) du 17 'mars 1953, l 'Assemblée · généràie. a prié ia • • 

Comrnis;iori·; i::hargée cies mesùr~s ·colJ.ectives a.~· poursuivre ses; travaux et à.ë :faire 

rapport • àÛ Conseil de sécurité et à 1-r Assemblée, · .au . pJ.us . tard lors de la _ 

neuvi ème session de l ' Assernblée _' . La Comiuj.Ssi:011 des -~èsu;~s'· coll ~ctives a dtune.nt 

présenté son trèisteme rapport (A/2713-8/3283) 'Ïè .. 27 août.· 1954. 

2. A sa , 476è~e : séanètf' p1.énière , -· le · 2lt septembre 1954, • l'Assemblée général e ·a 

décidé dé faire figurer le r apport de la Commission à son ordre du jour 'sous le · 

titre 11M€thôd.es que '1 ' on pourrait utiliser' pour maintenj_r èt consolider.' -li:t paix 

et la sécurité internationales, éonformément ·au:X buts et principes de la Chàrtè· 

rapport de · ia·co~issiorl ·chargée' des mes~i'es colJ.ectives"; elle a renvoyé cette' 

question à la Premiè;re Connnission pour examen et rapport, 

3. La Première Commissibn a examiné ·1a question de sa 70Jème à sa 706ème séance, 

du 29 octobre 'irn 2 novémbi·e 195li. 

4. A la 7O3ème séance , J.'A1rnt-ra1.ie , la Belgique , le Brésil: le Canada, l'E~, 

~es Etats-Unis d'.fünériq_ue ., la Fr_ance, le Mexique, les PhilipPines, le Roya'..lme - U~i 

d.~ Grande -Bretagne et d ' Irlande du l'!ora., la. Turciuie et le Venezuel a ont présenté 

1.::1 :projet de résolution commun (A/C. l/L. 104) aux termes dug_uel l'Assemblée générale , 
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entre autres, 1) prendrait note avec satisfaction du troisième rapport de la 

Commission des mesures collectives et, en particulier, des principes de sécurité 

collective contenus dans ce rapport; 2) inviterait la Commission à rester en 

mesure de poursuivre t~lles études qui sembleraient souhaitables; et 3) prierait 

la Commission de faire rapport au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale 
quand elle le jugerait nécessaire. 

5. Le projet de résolution commun a été mis aux voix à la 706ème séance de la 

Première Counnissièm. Il a été adopté par 50 voix contre 5, avec 2 abstentions. 

6. En conséquence, la Première Conunission recommande à l'Assemblée générale 
d'adopter la résolution suivante . : 

L1Assemb.lée générale, 

Ayant requ le troisième rapport (A/2713-s/3283) de la Commission des mesures 

collectives_élaboré conformément aux paragraphes 2 et 4 de la résolution 703 (VII) 
de l'Assemblée générale, 

Consciente .du fa.it que les rapports de la Commission des mesures collectives 

représentent une étude utile des voies et moyens qu5. sont de ·nature à renforcer 

le système de sécurité collective des :Nations Unies, . 

1. Prend note avec satisfaction du troisième. rapport de la Connnission des 

mesures collectives et, en particulier, des principes de sécurité collective 

contenus dans ce rapport; 

2. Invite la Commission des mesures collectives à rester en mesure .de 

poursuivre telles études qui_ sembleraient souhaitables en se fondant sur la 

résolut:i.on "L'Union pour la paix," (377 A (V}), la résolution 503 (VI), la 
résolution 703 (VII) et la présente résolution; 

3. Prie la Commission des mesures collectives de faire rapport au Conseil 
de sécurité et à 1 1 Assemblée générale quand elle le jugera nécessaire. 




